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ISUIalLETIM

Roanne, lo 10.

Les déplorables votes de l'Assemblée du 2
février doivent enfin'dessiller les yeux de ceux
qui, jusqu'ici refusant de se rendre à l'évidence,
conservaient encore quelque espoir de voir enfin
la majorité faire le sacrifice de ses rancunes
pour le salut du pays.
Le vote sur la question Duchâtel (retour de

L'Assemblée à Paris) a eu un retentissement
dans toute la France et surtout à Paris qui voit
ses intérêts [les plus respectables et ceux du
pays sacrifiés, aux intrigues mesquines et aux
ambitions des privilégiés du passé.

Ceux qui ont voté contre le retour de l'As¬
semblée à Paris, ont également volé la dénon¬
ciation du traité de commerce. Les Partisans
des vieilles idées, de la monarchie ont été logi-
logiques ; ils ont voté contre la République
contre le progrès, contre le libre échange, et
contre la liberté.
Cesdeux votes ont été le prétexte de la dérois-

siondeM. Casimir Perrier. C'est, dit le Natio¬
nal, le premier coup de cloche du glas funè¬
bre de l'Assemblée ainsi soil-il.
Il serait certainement désirable que ce dé¬

sastreux provisoire dans lequel la nation s'atro¬
phie et se meurt, soit enfin remplacé par la
République proclamée définitive ; mais la pro¬
clamation de la République tôt ou tard inévita¬
ble étant chose impossible, tant que siégeront
à l'Assemblée les hommes de février qui ne
représentent plus (le pays, il faut espérer que
bientôt les électeurs convoqués dans leurs com-
mices leur donneront des successeurs.

On lit dans l'officiel que la Commission des
grâces a toujours examiné, sans aucun retard,
les dossiers qui lui ont été remis et qu'actuel¬
lement elle ne reste saisie que d'une seule affai¬
re, pour laquelle elle a demandé un supplément
d'information.
Par ce temps de démissions qui court, a-t-on

bien lieu de s'affliger, de celle de M. Casimir
Perrier qui, par ses concessions à la droite a
fait douter de son bon vouloir pour l'essai loyal
de la République ? Malgré son vote en faveur
de Paris capitale nous ne pensons pas que sa
retraite soit un danger de plus pour la Répu¬
blique; quand bien même le portefeuille de
l'intérieur serait confié à M. Saint-Marc Gi-
rardin. (Bruit propagé par quelques journaux)
M. St-Marc Girardin pas plus que tous les GY-
rardins possibles ne peuvent rien, soitpour, soit
contre la République. — 11 est aussi question
de M. Victor Lefranc pour le ministère de l'in¬
térieur. Dans ce cas, M. Martel pourrait bien
être nommé ministre de l'agriculture, et du
Commerce.

Tous les journaux commentent la retraite de
M. Casimir Perier ; Comme bien on pense, les
journaux légitimistes saisissent cette occasion
pour enjoindre au président de la République
d'avoir à choisir pour collaborateur un homme
« qui réponde aux sentiments de la majorité de
l'Assemblée et aux sentiments des membres du
cabinet, qui représentent le mieux les sentiments
de cette majorité. »

Nous espérons bien que le gouvernement ne
se laissera pas aller à ces incitations et qu'il ne
confiera pas l'avenir de la République aux mains
de ses ennemis les plus signalés.
Tandis qu'ils revendiquent pour l'un des leurs

le portefeuille de l'intérieur, actuellement va¬
cant, les légitimistes choisissent leurs candidats
pour les élections complémentaires du 11 fé¬
vrier. Par bonheur, les électeurs ont prouvé,
au 2 juillet, au 8 octobre et au 7 janvier, qu'ils
ne veulent pas revenir en arrière et retourner
au régime de la Restauration. On peut donc être
assuré que les candidats monarchistes ou cléri¬
caux qui rechercheront les suffrages aux pio-
chaines élections, courent à une échec prévu
d'avance.

M. Victor Lefranc prend le porte«-fenille de
l'intérieur, qui était vacant par la retraite de M.
Casimir Perrier, et M. Goulard, ministre plé¬
nipotentiaire auprès du gouvernement Italien
succède à M. Victor Lefranc au ministère de l'a¬
griculture et du commerce.
Le Journal officiel puûlie la nommination de

M. Valentin ancien préfet du Rhône à la digni¬
té de commendant de la légion d'honneur.

Cette distinction est la juste récompense des
services rendus par M. Valentin « pendant l'in-
vasiqn et pendant l'insurrestion du 30 avril

1871. » Nous avons tout lieu de penser que le
nouveau ministre de l'intérieur, dont nous con¬
naissons les convictions républicaines, tiendra
à utiliser effectivement les hautes capacités ad¬
ministratives déployées par M.,Valentin, dans
sa carrière de préfet, et qu'il ne privera pas le
pays d'un concours précieux, uniquement pour
donner satisfaction aux rancunes de la droite.

L'Assemblée a voté hier les deux premiêrs
articles du projet de loi formulé par M. de Tré-
veneuc, et concernant les pouvoirs à donner
aux conseils généraux dans le cas ou l'Assem¬
blée nationale se trouverait empêchée, par le
fait d'un coup d'Etat ou d'une insurrection, de
se réunir et de délibérer.

On n'a pu s'entendre sur la question de sa¬
voir comment serait désignée la ville où se réu¬
niraient les conseils généraux constitués én As¬
semblée souveraine.
La discussion n'a donné lieu qu'à un seul in¬

cident, mais il mérite d'être uoté. Un membre
de la droite, et, qui plus est, un député du Fi¬
nistère, M. de Pommery, est monté à la tribune
pour déclarer qu'à ses yeux, les hommes qui
conspirent le retour d'une monarchie sont plus
ennemis de la France que les Prussiens eux-
mêmes ; et il a terminé son discours en deman¬
dant qu'on sorte du provisoire parla proclama¬
tion de la République définitive.

Ce discours, comme on le pense bien, a tout
d'abord stupéfié, puis irrité la droite ; mais cette
irritation s'est changée en véritabie exaspéra¬
tion quand M. de Pommery, au lieu de retour¬
ner à sa place, est allô s'asseoir sur les bancs
de la gauohe. Voilà une nouvelle recrue pour
la République 1

Ce n'est pas la seule, d'ailleurs, sur laquelle
elle soit en droit de compter dans un court
délai.

La reiue d'Angleterre a ouvert hier le Parle¬
ment anglais. Le discours de la Couronne n'offre
guère de passages intéressants. Le gouuerne-
ment paraît avoir pris à tâcbe de glisser sur les
questions les plus importantes pour l'Angle¬
terre. Ainsi, dans l'affaire de l'Alabama et
dans celle de la dénonciation des traités de com¬

merce, le discours royal ne fait que constater
l'état actuel des négociations, sans ajouter au¬
cun commentaire.

Cette réserv e n'a pas été jugée favorablement
par la Chambre des lords, et M. Disraeli, com¬
me on le verra par les dépêches de Londres, a,
dès hier soir, attaqué violemment le cabinet en
le rendant responsable des complications aux¬
quelles donne lieu l'affaire de l'Alabama.

Nous devons ajouter que, d'autre part, les
journaux américains ne semblent disposés à
faire aucune concession à l'Angleterre. LeNeiv-
York Herald déclare que si l'Angleterre refu¬
sait de payer les dommages-intérêts aux quels
ellle serait condamnée, « il faudrait les perce¬
voir à la pointe des baïonnettes. »

On volt que la modération n'est pas précisé¬
ment à l'ordre du jour dans la presse new-yor¬
kaise, et que l'affaire de YAlabama pourrait
bien donner lieu, avant peu, à un terrible con-
ffit.

Nous terminons notre Bulletin par les lignes
suivantes extraites du national.
En serait-ce donc fait de la France, et l'âme

de la grande nation aurait-elle réellement quit¬
té un corps désormais inerte, en abandonnant à
tous les hasards et à tous les caprices du sort
une population chez laquelle les appétits gros¬
siers auraient étouffé tout sentiment de patrio¬
tisme, toute idée de vertu civique ?
Les Prussiens ne se contentent plus de nous

avoir battus et rançonnés ; ils ont de nous l'opi¬
nion formulée dans les lignes précédentes.
La France leur apparaît aujourd'hui comme

un territoire qui leur revient, qui doit être tôt
ou tard leur proie, et ils se frottent les mains
en assistant à nos divisions intestines qui doi¬
vent les dispenser de recourir de nouveaux aux
armes pour leur assurer une conquête désor¬
mais sans obstacle.

Ce ne sont pas là de vaines paroles.
Ce que nous disons ici nous a été raconté

par un homme en qui nous avons confiance en¬
tière et qui vient de parcourir nos malheureuses
provinces occupées par nos conquérants.
Loin de penser à quitter nos provinces, ils

songent à l'organisation de cette vice-royauté
dont il avait déjà été question, et qui devait
être donnée au prince Frédérie-Charles avec
Reims comme capitale,
Il lear faut la Champagne, et ils la considè¬

rent comme (aussi [certainement) acquise que
l'Alsace et la Lorraine.
Et lorsqu'on leur demande ce qui peut leur

donner une semblable idée, ils montrent, l'As¬
semblée, qui semble s'entendre avec eux pour
ne pas permettre à la France de se reconstituer
et de retrouver toutes ses forces et toute son

énergie sous l'égide|d'un gouvernement fort
et véritablement national.
Devons-nous le dire? Cette souscription na¬

tionale, qui, au premier moment, avait étonné
et ému ces Germains au point de troubler leur
flegme habituel, est aujourd'hui devenue pour
eux une nouvelle cause de quiétude.
Quand ils ont vu que nul n'osait prendre la

direction de ce mouvement et que gouverne¬
ment et Assemblée n'avaient pas, sur l'heure
même, adopté'un système susceptible de régula¬
riser et de développer cet élan national, ils ont
cru comprendre que (l'unanimité de la j nation
ne pouvaitplus se rencontrer désormais, puis¬
qu'elle n'avait pas pu s'établir sur une question
où il ne devrait pas se produire|!une seule dis¬
sidence.

Ne se souviennent-ils pas de ce qui se pas¬
sait chez eux, de ce qui a fait leur force et leur
victoire ?

S'ils n'étaient pas tous d'accord sur la meil¬
leure forme de gouvernement et sur la préémi¬
nence qui devait revenir à tel ou tel prince, ils
étaient tous unanime et tous ne battaient que
d'un seul cœur quand il s'agissait de repousser
cette agression françaisejdout l'image leur avait
été présentée dès leur plus tendre enfance, et
dans l'horreur de laquelle ils avaient toujours
été entretenus.'

Aussi, ils nous ont appris à|connaître ce que
vaut une pareille unanimité.
Et cette leçon, bien que nous l'ayons payée

chèrement, nous n'avons pas su la comprendre!
Nous ne savons pas en tirer parti !
Comment en serait-il autrement lorsque la

France est représentée par une Assemblée qui
ne paraît plusse souvenir que le Prussien est
encore en France, et qu'il s'ébaudit au triste
spectacle qu'elle lui donne ; par une Assemblée
qui ne songe qu'à de misérables intrigues de
partis.

La volonté nationale est en contradiction ou¬
verte avec cette Assemblée qui ne la représente
pas, et qui ne pourra parvenir à l'entraîner dans
les voies d'une monarchie dont elle ne veut
pas.

Quelle triste séance que celle de mercredi à
l'Assemblée nationale ! Quoi 1 lorsque les Prus¬
siens sont encore sur le territoire français,
lorsque les ruines produites par l'invasion et
par la guerre civile jonchent encore le sol,
toutes fumantes ; lorsque les impôts nécéssai-
res à l'équilibre du budget ne sont pas encore
tous votés ; lorsque nous ne savons où l'on
puisera les trois milliards que nous devons à la
Prusse ; c'est alors que la Chambre consacre
une journée entière à savoir si elle poursuivra
des articles de journaux publiés il y a trois
mois et complètement oubliés aujourd'hui ! Et
l'Assemblée vote l'autorisation de poursuites,
sans avoir eu connaissance des articles incrimi¬
nés sans savoir même s'ils sont agressifs ; et
l'on va traduire devant la cour d'assises dix
journaux, peut-être douze, sans que les auteurs
des passages déclarés délictueux aient été admis
à s'expliquer, à se défendre !
La majorité croit-elle donc qn'il soit bien po¬

litique de soulever dans dix ou douze départe¬
ments des débats orageux, des discussions irri¬
tantes, d'exciter par conséquent les esprits ?
Et pendant ce temps, les Prussiens appuyés

sur leurs fusils assistent d'un œil narquois aux
débats de la Chambre acharnée contre la li¬
berté de penser et d'écrire, s'apprêtent à réoc¬
cuper nos provinces qui leurs plaisent.
Est-ce donc entendu, ô Français ! Sommes-

nous résolus à nous ensevelir dans le linceul que
l'ennemi nous jette dédaigneusement et à des¬
cendre silencieusement dans la tombe, qu'il a
ouverte sous nos pas ?

Deville.

OU NOUS MÈNE L'ASSEMBLÉE DE VERSAILLES ?

C'est avec une profonde inquiétude et un
véritable découragement que nous voyons
l'assemblée s'engager les yeux fermés ou les yeux

ouverts, dans une voie dont l'issue ne saurait
être que fatale. Les deux résolutions qu'elle a
votées dans la seule séance d'hier sont faites
pour semer, dans un avenir peut être plus
proche qu'on ne pense, de nouveaux germes de
guerrè étrangère et de guerre civile.
Nous n'aurons pas la puérilité de dire que l'An¬

gleterre nous déclarera la guerre, parce que
nous dénonçons le traité qui, depuis près de
douze ans, avait créé entre elle et nous uu
immense éçhange d'intérêts ; mais il y aurait
autant de puérilité à croire qu'elle sera insen¬
sible à cette pertubation introduite brusque¬
ment dans nos mutuelles relations, et qu'elle
n'en gardera pas un ressentiment qui trouvera
son jour et son heure. Nous avons, eu vérité,
des façons bien habiles de nous faire des amis
dans le monde. C'est au moment où nous aurons
le^plus besoin de retrouver des alliances et des
relations au dehors, que nous fermons nos
portes et nos fenêtres et rentrons dans le
cloître du système protecteur.
C'est ce moment que nous choisissons pour

nous aliéner celle de toutes les puissances dont
nous étions le plus rapprochés par les idées
et le plus solidaires par les intérêts. C'est au
moment où nous avons à payer une rançon
énorme à laquelle nos seules ressources ne
suffiront pas, et pour laquelle nous aurons
besoins des capitaux étrangers, c'est à ce mo¬
ment que nous éloignons de nous la puis-
sauce d'argent par excellence, celle qui en fait
de commerce, commande' le marché du
monde entier. Eh certainement non, l'Angle¬
terre ne sera pas assez mal avisée pour montrer
demain matin son mécontentement ; elle se
bornera à nous laisser dans l'isolement que
nous choisissons nous-mêmes ; elle dirigera
tout soncommercecontinenlal vers l'Allemagne
qui trouvera son imerêtà faire du libre échange
au lieu de le diriger sur la France, qui retourne
à ce que l'on pourrait apeler l'économie poli¬
tique du moyen-âge. Ce n'était pas assez pour
nous que l'Allemagne fût, par nos fautes, de¬
venue la première puissance militaire du con¬
tinent ; nous poussons vers elle tout le courant
des intérêts pacifiques que nous détournons
volontairement de nous, et nous préparons sur
nos frontières une guerre de douaniers qui
promet d'être aussi heureuse que celle de nos
soldats.
Nous n'avons point l'intention d'entrer ici

dans la discussion financière ; nous sommes
frappés plus malheureusement (encore par les
conséquences politiques du système imposé par
le gouvernement avec un incorrigible entête¬
ment, et suivi par la majorité avec toute.la do¬
cilité de l'ignorance et de l'indifférence. Ni le
gouvernement, ni la majorité n'ont l'air de
s'apercovoir qu'en renversant une œuvre qui
avait énormément contribué au développement
de la prospérité nationale depuis onze ans, ils
donnent une forcé considérable aux tentatives
de restauration du gouvernement qui en a été
l'auteur. Nous savons bien que le chef de l'Etat
conteste celte prospérité ; mais, d'autre part,
nous voyons les fabricants, qu'il disait agoni¬
sants, se lever pour lui dire :
Les gens que vous tuez se portent assez bien,

et déclarer qu'ils n'ont jamais été en meilleur
état. Nous voyous l'immense majorité des
chambres de commerce demander à l'envie le
maintien du traité. Enfin, nous voyons les
chiffres, qui raisonnent aussi clairement que
les plus grands orateurs. Qu'arrivera-t-il donc?
C'est que les fauteurs de restauration impériale
viendront dire que la politique commerciale de
l'empire avait donné à la France la prospérité à
l'intérieur et un allié forcé à l'extérieur, et
qu'ils se feront un programme avec le réta¬
blissement du traité de commerce comme avec
la rentrée du gouvernement dans Paris.
Autre conséquence encore qui peul êjtre fu¬

neste pourla morale, politique déjâsi détériorée
du pays. Nul n'ignore que les traités qui ont
établi dans une certaine limite la liberté com¬
merciale onté introduits dans la législation
française par une sorte de coup d'Etat, par des
procédés dictatoriaux. 11 est certain que le
gouvernement impérial n'aurait point pu les
faire voter par les Chambres, même par les sien¬
nes, pas plus que le roi Louis-Philippe n'avait
pu faire accepter l'union douanière avec la Bel¬
gique. Il a fallu, pour effectuer ce grand change¬
ment, opéré arbitrairement, qu'il ait tourné
au plus grand avantage et au plus grand bénéfice
du pays, et que beaucoup de ceux mêmes qui
l'avaient combattu en ont les premiers ressentis
les bienfaits. Or, quel est en pareil cas le rai¬
sonnement de la logique populaire ? C'est que
le bien effectué par des moyens arbitraires et
illégaux vaut encore mieux que le mal orné de
toutes les fleurs parlementaires et de toutes les
couronnes de la discussion. En face du résultat
matériel, visble et palpable, la logique popu¬
laire s'est dit qu'un seul homme, pour peu
qu'il soit intelligent et clairvoyant, est plus
propre à juger les intérêts généraux que des
Assemblées qui renferment nécessairement
beaucoup de représentants d'intérêts particu¬
liers. C'est avecces raisonnements que la masse
se fait sa morale politiques et le spectacle que
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donne en ce moment I'Assemblée/est fait pour
justifier ce résultat.
Le vote qui ajourne Indéfinimentla discussion

sur le retour de i'Asseinblée dans Paris est
moins dangereux dans ses suites, parce qu'il
peut être réparé un autre jour par ,un autre
vote ; mais il est on ne peut plus imprudent,
et il a été des plus offensants dans la forme.
Nous ne voulons pas insister sur un fait mo¬
mentanément accompli ; nous nous bornerons
à répéter, encore une fois, que c'est élargir la
séparation non-seulement entre Paris et l'As¬
semblée, mais entre l'Assemblée et la France
attendu que la France et l'Assemblée ne corn •

muniquent ensemble que par Paris. Nous re¬
grettons profondément cette résolution ; et les
tendances qu'elle trahit nous inspire des alar¬
mes qu'il nous est impossible de dissimuler.
Dans les deux cas, c'est le) même système: Parla politique commerciale on isole la France de
l'Europe et du monde : et l'Europe et le
monde, [la laissant dans sa solitude inféconde
continuerontsans elle l'œuvredela civilisation.
De la même façon, la représentation natio¬
nale, en s'isolant de Pa ris, s'isole de la France.
Paris continuera sa propre vie, qui est le
résumé, de la vie delà nation, mais il finira par
ne plus s'occuper régulièrement de l'Assemblée
et alors jnous verrons si la France s'en occu¬
pera davantage.

(Débats)
Nous faisons la remarque que les Débats n'é¬

tant point une feuille républicaine, l'énormité
seule des fautes de nos gouvernants réduits à
l'impuissance, lui a dicté cette juste critique.

L'IMPOT DE LA DÉLIVRANCE

Le Républieain de L'allier dit :

Depuis que "nous avons, dans les colonnes
de ce journal, émis l'idée d'une pétition ayant
pour but de faire établir un impôt de dix pour
cent sur le/revenu, nous/avons obtenu l'appro¬
bation de tous ceux à qui nous en avons parlé,
et qui doivent être/Tes premières victimes de
cet impôt.
Je ne dis pas que ce système soit complet.Je ne dis pas qu'il soit parfait.
Mais quelles que soient les'J modifications

qu'on y apporte au point de vue du chiffre ou
des détails, le principe est indicustable.
En deux mots le voici :
11 faut de l'argent, beaucoup d'argent pourla libération du territoire.
Cet argent, il faut le chercher 15 où il est,

c'est-à-dire chez le CAPITALISTE ou le REN¬
TIER, autrement dit chez celui qui a, et non
pas chez l'OUVRlER, c'est-à-dire chez celui
qui n'a pas.
Or, jusqu'à ce jour, tous les petits impôtsdont l'Assemblée nationale est péniblement

accouchée, frappent le pauvre aussi bien quele riche.
Seulement, ils ont le mérite d'être essentiel¬

lement vexatoires.
On retrouve ces petits impôts partout et

toujours.
Vous les sentez partout.
Vous les subissez partout.
Et pourtant ils sont impuissants, — pareils

à ces petits insectes que, dans le Midi, 011
appelle moustiques.
— Assez de tous ces petits moyens 1
Messieurs les capitalistes, un bon mouve¬

ment, s'il vous plaît.
Imposons le capital !
Et comme le capital ne [produit pas égale¬

ment, imposons, pour être plus justes, le
revenu 1
Que tous nos législateurs microscopiques

se tournent, se virent comme ils l'entendront,
ils ne sortiront pas dece cercle.
Profondément pénétré de celte idée, per¬

suadé queje suis dans le vrai, j'ai l'honneur de
proposer à ceux de mes concitoyens qui, par lehasard de la naissance, ou par leur réussite dans
le commerce, ou pour toute autre cause, sont
aujourd'hui possesseurs d'un capital produi¬
sant un revenu en dehors de tout travail, la
signature de la pétition dont la teneur suit :

A Monsieur le Président du Corps Législatif.
Les soussignés, agissant en qualité de capi¬

talistes, rentiers, ou propriétaires à un titre
. quelconque, ont l'honneur de demander quele Corps législatif soit immédiatement saisi
d'un projet de loi ayant pour but de frapper le
revenu d'un impôt extraordinaire de 70 0/0, dit
impôt DE LA DÉLIVRANCE, dont le produit
sera appliqué à la délivrance du territoire.

11 demandent en outre qu'afin de ne pas nuireà la souscription nationale ouverte dans le
même but, ceux qui seront frappés par l'impôt
qu'ils réclament, soient déchargés dans ledit
impôt jusqu'à concurrence de la somme pourlaquelle ils auront souscrit.

Les citoyens qui désireront propager la pré¬
sente pétition pourront demander des feuilles
imprimées, à l'administration du journal le
Républicain de l'Allier, qui s'empressera de les
expédier franco.

NOËL TELL.

Langres, 5 février 1872.

Dernièrement, afin de nous prouver qu'unetaxe sur les matières premières, ne pèserait guère
sur le pauvre monde, M. Pouyer-Quertier nousmontrait un gros livre, dont il disait beaucoup debien et où il est écrit qu'en France l'ouvrier des
champs ne dépense que 10 francs par an pour sevêtir. Il ne doit pas y avoir d'iudiscrétion à véri¬
fier la chose, et, si vous le voulez bien, véri¬fions-la.

Ce chiffre de 10 fr. me paraît être une moyenne,et je vous déclare que je n'ai pas confiance danscette façon de compter. Les faiseurs de statisti-
ues et les économistes prennent, par exemple,eux individus : l'un déjeûnant pour 4 sous avecdes pommes de terre frites,ou une frottée d'ail et
un oignon cru ; l'autre déjeûnant pour 100 sous.

'

) COiytfCRIER.

Puis ils nous disent : voici deux gaillards qui ont
dépensé au total 5 fr. 20, c'est-à-dire une moyen¬
ne ,de 2 fr. 60 c. Théoriquement, c'est parfait ;
mais en réalité j en vois un des deux qui a mangé
le beafteck et bu du v'in cacheté, pendant que
l'autre vivait très-maigrement. D'où je conclus
que les moyennes sont d'effrontées menteuses
en pratique, et je n'en excepte point celle des
10 fr. de M. Pouyer-Quertier.
J'ai beau serrer mon compte, je n'arrive point

à le faire descendre au-de'ssousde27 fr. 67 cent. ;
et encore faut-il que j'y mette une complaisance
excessive et que j'aie soin de passer sous silence
la peine que se donnent les ménagères pour éviter
les frais de façon. Voulez-vous le détail? le voici,
et si vous le trouvez exagéré, j'irai le dire à
Rome.
L'ouvrier des champs use au travail, dans son

année, une chemise de toile de 3 fr.,tant rap-
piécée qu'on là suppose aux épaules et aux man¬
ches; une paire de souliers de 6 fr., non compris
le ressemelage ; une paire de sabots de 70 centi¬
mes, brides comprises; une paire de guêtre de 1fr. 25 c. Son pantalon en lame et coton, de 5fr.,
pourra durer deux ans ; son pantalon de toile, de
2fr., dure autant; sa blouse, de 3 fr., deux ans;
ses chaussettes de laine, de 1 fr. 50.c., deux ans ;
sa casquette, de 1 fr. 50 c., deux ans ; son tricot,
de 4 fr., quatre ans ; son chapeau de paille, de 75
cent., deux ans.
Si, en semaine, l'ouvrier des champs n'y regarde

pas de trop près, les dimanches et jours de fêtes il
fait les choses un peu mieux. Le moins qu'il puisse
dépenser, c'est 8 fr. pour un pantalon dè drap,
10 fr. pour une veste, 3 fr. 20 c. pour un gilet, 8
fr, pour un chapeau, 1 fr. pour une cravate et 1
fr. 50 c. pour deux mouchoirs en coton ; car la
méthode allemande a des bornes, et quand on est
convenablement couvert, le mouchoir s'impose
naturellement. Tout cela dure quatre ans, à la
condition qu'on ne grandira plus et qu'on ne se
collettera pas souvent pour exprimer sa joie entre
camarades.
Vous allez me dire que d'aucuns feront plus

tard de leurs habits des dimanches des habits de
travail; mais je vous réponds qu'ils n'ont pas
quatre ans de durée chez les jeunes gens de dix-
sept à ving-un ans, et que du moment où ceux-ci
ne peuvent plus tenir dedans, on les découd et on
les remanie pour habiller les petits. Je ne dérange
donc rien à mon compte, et, pour qu'il soit juste,
j'entends qu'on mette des pièces- aux habits, aux
chemises, aux chaussettes, et non-Seulement je
laisse la façon pour mémoire, mais j'y laisse encore
le fil, la laine à repriser, les aiguilles, et avec cela
le savon et toutes sortes de menues dépenses im¬
prévues. J'ai bien oublié les mitaines, les .chaus¬
sons et les bretelles, sur lesquelles je ne reviendrai
pas ; et, voulant me montrer de bonne composi¬
tion, je n'ai pas parlé non plus des couturières et
des blanchisseuses, dont on se passe tant que l'on
peut, mais dont personne ne se passe absolu¬
ment.
Pour trouver une moyenne de 15 fr., il a fallu

se tirer d'affaire avec les individus qui s'habillent
pour rien, qui bénéficient de.la défroque de quel¬
qu'un, d'un bourgeois, d'un monsieur vivant ou
d'un mort. Mais après tout, quand vous aurez
habillé de la sorte des mendiants, des besoigneux,
des vieillards infirmes, vous ne me prouverez pas
avec votre moyenne que le véritable ouvrier des
champs dépensera par année; en laine," fil, coton,
cuir et le reste, moins de 27 fr. 55 c.
Et puis, notez, s'il vous plaît, qu'à là campagne

nous ne portions pas absolument sur notre dos
toutes les matières premières qui nous sont indis¬
pensables.
Il nous faut du cuir pour nos harnais, de la corde

pour nos traits et pour nos puits ; du cordeau, de
la ficelle, pour ceci ou pour cela; du treillis pour
les sacs, des bâches pour les voitures, des cou¬
vertures pour les chevaux, des draps pour les lits,
des toiles pour les paillasses et les matelas, du
bois pour nos futailles, etc. Or, tout ceci, sans
compter ce que nous oublions, doit être ajouté au
prix de l'habillement. Parce qu'on a un tombereau
ou une pauvre petite charette, on ne prend pointdans nos campagnes des grands airs de proprié¬
taire, et on ne cesse pas d'être un ouvrier des'
champs et souvent moins à l'aisé que le plus hum¬
ble des journaliers.
Vous voyez, par ce qui précèdeç que nous som¬

mes bien loin de la moyenne de M. Pouyer-Quer¬
tier, que ses 10 fr. n'en couvriraient pas large;
mais la question, encore une fois, n'est pas de
savoir si la charge de chacun serait lourde à faire
crier, c'est de savoir s'il est juste de prendre tou¬jours chez les mêmes et de ménager les rentiers.

P. Joigneaux.

r--—

Chronique locale

La lettre de M. Brun nous est parvenue le3 courant, alors que les colonnes de notre journal
étaient toutes remplies. Nous avons regretté de ne
pouvoir l'insérer dans notre dernier numéro ; nous
la reproduisons aujourd'hui.

Roanne, le 2 février 1871.

Monsieur le Rédacteur,
M. le maire de Commelles-Vernay, dans salettre insérée dans votre journal de dimanche der¬

nier, me fait certifier une chose queje n'ai pas dite,J'en ai été surpris et je tiens beaucoup à ce qu'il
ne me fasse pas mentir.

Ce qui est vrai, c'est que j'ai dit à M. le maire,
en présence de M. le sous-préfet, qu'en réponseà sa lettre du 30 septembre dernier, contenant la
délibération du conseil municipal du 24 du même
mois, il lui avait été donné le 2 octobre suivant,des instructions, afin de remplir les formalités exi¬
gées pour faire accepter la maison d'école queM. l'abbé Charnay, était dans l'intention de don¬
ner à la commune.

Ce qui est encore vrai, c'est que quelques joursaprès avoir reçu les instructions relatives à cette
donation, M. le maire est venu parler à M. lesous-préfet, qui lui a confirmé de nouveau sa let¬
tre du 2 octobre et il a été convenu que M. lemaire apporterait dans le plus bref délai, les piè¬ces qui lui avaient été réclamées.
Le 25 janvier, M. le maire est bien venu voir

M. le sous-préfet, avec une nouvelle délibération,
conçue à peu près dans les mêmes termes que lapremière, mais toujours sans pièces à l'appui.M. le sous-préfet lui a encore répété qu'il ne lui
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était pas possible de soumettre cette délibération
en l'état, à l'approbation de l'autorité supérieure.
M. le maire s'est retiré en manifestant à tort son

mécontentement. Voilà tout ce qui s'est passé.
Vous voyez que les bureaux de la Sous-Préfecture
ne sont pour rien dans le retard qu'à subi l'affaire,
retard qui provient seulement de la faute de M. le
maire de Commelles-Vernay.

Agréez, etc.
Brun,

Secrétaire de la Sous-Préfecture.

Monsieur le Rédacteur,
Veuillez je [vous prie insérer ma démission de

sociétaire des vieux soldats adressée à M. Miraud,
président de la dite Société.

Monsieur le Président,
Lorsque la Société des)vieux soldats s'est for¬

mée, j'ai cru simplement à une organisation de
solidarité, et elle ne devait avoir qu'un but, réunir
nos petites économies pour nous soutenir/en cas
de maladies.
Mais je n'ai jamais compris que pour suffire à

nos besoins, il fallait -accepter 1 argent n'importe
de quelle part qu'il vienne (comme il a été dit à la
dernière séance).
Il est incontestable que/les mille francs,' que la

Société vient de recevoir de M. le Ministre, est
une somme promise par Bonaparte en 1869, lors
de son fameux plébiciste, pour nous solliciter à
voter oui. J'aurai cru que la Société aurait refusé
d'accepter cette somme, et que vous en seriez
resté seul le réclamant et le possesseur ; ne l'ayant
pas fait, j'ai protesté, et proteste à nouveau, en
vous dormant ma démission. Veuillez l'accepter.
Recevez, Monsieur, mes sincères salutations.
Le Coteau, le 7 février 1872;

Laval.

— 1

Monsieur le Rédacteur,
Voulez-vous me permettre par l'organe de vo¬

tre journal, de répondre à un article inséré dans le
Journal dè 'Roanne de dimanche dernier , par
lequel M. Brun, secrétaire de la Sous-Préfecture,
m'accuse de vouloir le faire mentir. J'aimerais
bien mieux qu'il puisse dirè la vérité ; mais dans
sa position je comprends qu'il ne peut dire que
ce que l'on veut bien qu'il dise. J'ai eu tort de le
faire intervenir dans cette affaire, du reste je n'ai !
pas besoin de son témoignage pour prouver que
notre délibération du 24 septembre dernier, est
restée dans son carton, sans réponse jusqu'à ce
jour, puisque personne ne le nie.
Mais ce que j'affirme, c'est que je n'ai reçu

aucune instruction concernant l'achat de l'école
de Vernay, ni le 2 octobre, ni les jours suivants
et que M. Brun, dans son article au Journal de
Roanne, assure le contraire. Voilà tout le mal
entendu.
Si à celte époque on m'eut donné des instruc¬

tions, on m'aurait dit en dernier lieu , reportez-
vous à ma lettre de telle date, et on ne se serait pas
donné la peine de m'en adresser à nouveau le 25
du mois dernier seulement. Ce qui prouve l'in¬
tention bien arrêté de la Sous-Préfecture de nous
humilier une seconde fois, c'est que le 19 du mois
dernier on m'a autorisé à réunir le conseil extra-
ordinairement, toujours pour le règlement de
cette maison d'école et qu'il ne m'a pas été dit
un mot sur les pièces qu'il fallait joindre à cette
délibération pour la rendre acceptable ; ce n'est
qu'en retournant la susdite délibération, que l'on
a fini par nous envoyer des instructions.
Tout le tort dans cette affaire appartient à ce¬

lui qui aurait dû me donner les instructions né¬
cessaires dans le courant de septembre dernier et
ne me les a donné que le 25 janvier suivant. A
peu près 4 mois de réflexions, c'est trop.
Acceptez mes remercîments et mes saluts.
Coinuielles-Vemay, 7 février 1872.

LgGRAND aîné, Maire.

L'ÉLOQUENCE SACRÉE DE NOS JOURS !

Dimanche dernier nombre de brebis de la
commune de Saint-Just-la-Pendue s'étaient
rendues dès le matin au bercail, pour y assis¬
ter à la première messe et ouïr la voix de leur
pasteur, qui se trouve tantôt celle de M. le curé,
tantôt celle de MM. les abbés, lorsque, com¬
me dans cette commune il y en a deux. Or di¬
manche dernier c'était au tour de M. l'abbé G...
à monter dans la chaire de vérité et à instruire
les dociles brebis. Or M. l'abbé voulait ce jour-
là les corriger du péché d'ivrognerie, et pas de
meilleur moyen selon lui d'éviter ce vilain péché
que d'éviter les cafés, les cabarets.
Je passe sur les magnifiques amplifications

aux quelles se serait laissé aller à ce sujet la
fougueuse et brillante imagination de M.
l'abbé : les uns en ont retenu une bribe, les
autres une autre, mais il n'y a que cartaines
épilhètes troo redondantes, qui se seraient obs¬
tinément fixées dans les oreilles de ces brebis,
qui se permettent, parait-il de raisonner.
Mais passons-les et arrivous non pas à la pé¬

roraison, mais au bouquet ou à ce qui a dû être
le bouquet, et d'après cet échantillon d'élo¬
quence sacrée, à longueur de nez on pourra ap¬
précier le reste.

« Voulez-vous savoir (c'est M. l'aBbé G. qui
« parle) pourquoi les hommes se saoulent en bu-
a vant le. fruit de la vigne, c'est que le Diable a

\ « pissé (prodh pudor 1) sur 'les sarments de la vigne
« et que les singes en ont fait autant après lui. »

> Lecteurs, vous saisissez d'ici la déduction,c'est que les hommes doivent éviter avec soin
un fruit ainsi vicié, et aussi ceux qui ne crai¬
gnent pas de le débiter.
Ne vous semble-t-il pas maintenant, que nous

revenons bien au moyen-âge et que ces mes¬sieurs ont bien raison de désirer le retour de
Henri V ?

Un de vos abonnés.

TROIS CARREAUX DE CASSÉS !
La municipalité de Saint Just-la-Pendue est

aujourd'hui a peu près la même que sous l'em¬
pire, la commission, nommée au 4 septembre,
n'ayant pas réussi à obtenir la majorité des suf¬
frages. Or elle veut montrer qu'elle lient ses
comptes en règle et elle a apuré les comptes de

la commission, qui l'avait précédée et dont un
des membres, M. Duthel Chirat, faisant fonc¬
tion d'adjoint, réclamait une somme de 89 f. 25
pour avances diverses faites par lui. Comme
la commission, nommée au 4 septembre, avait
l'habitude de tenir des comptes et tenait à hon¬
neur de n'avoir rien de caché pour les adminis¬
trés, M. Duthel-Chirat avait envoyé au nouveau
Conseil municipal son compte détaillé et ap¬
prouvé par M. Pardon, président decette^om-
mission.
Après un examen approfondi de ce comptela nouvelle municipalité aurait repoussé une

somme de treize francs, qui suivant elle in¬
combant au bureau de bienfaisance, aurait re¬
fusé net le paiement de trois carreaux cassés
à 0,35 pièce soit 1 fr. 05 et aurait de plus en¬
joint à M. Duthel-Chirat de) vouloir (fournir à
sesjfrais une feuille de papier timbré soit 0,65 :
Maintenant il s'agitde; savoir si M. Duthel-

Chirat porté à son compte comme avancé parlui
le montant] de "ces trois carreaux cassés, alors
qu'ils ne l'ont pas été, ou si ces trois carreaux
ont été cassés, ce qui est probable et même cer¬
tain et alors la somme est due.
MaisJMM. Pardon; et Duthel Chirat! renonce

encore volontiers à rentrer dans ce débours,
pouvu que le Conseil municipal actuel se mon¬
tre aussi scrupuleux pour lui-même et tienne
les comptes avec autant d'ordre qu'ils T'étaient
par eux.
La nouvelle municipalité doit encore une

mairie bien espacée, bien située, un ordre
parfait dans ses archives et elle doit tout cela à
cette, commission, dont elle apure si bien les
comptes.
En vérité puisqu'il, n'y avait lieu à aucun

blâme, n'y avait il pas place au plus petit éloge?Pour trois carreaux de cassés montrer tant
d'ingratitude; c'esQde l'économie poussé jus-
qu'à; l'avarice.
Certes M. Duthel j Chirat n'aurait pas poussé

aussi loin une aussi minime réclamation, si
des bruits malveillants ne couraient contre
l'administration de la commission du 4 sep¬tembre.
Or il faut qu'on le sache bien qu'il s'agit de

trois carreaux de cassés, dont le montant est
de 1 fr. 05.
Est-ce là apurer des comptes ?
Le public du moins sera juge I

Nous avons lu une invitation de Monsieur le' lieutenant de louveterie (M.Dumas, boulanger rueSte-Eiisabeth à Roanne), pour une chasse à courre
qui aura lieu le 12 et le 13 février courant, à par¬tir de 7 heures du matin dans les bois de Noailly.Le rendez-vous est hôtel Paire, à Noailly.Bon nombre d'amateurs s'y trouveront, et nous
rendrons compte avec plaisir des diverses péripé¬ties que promet cette chasse, si ces Messieurs dai¬
gnent nous communiquer leurs impressions.

Toutes les dames qui veulent bien s'occuper dela grande œuvre entreprise pour la libération du
territoire, sont priées-de se réunir vendredi à trois
heures, dans la salle du gymnase, chez les reli¬
gieuses des Minimes, pour recevoir communica¬
tion d'une lettre de Mme Drouyn de Lhuys et deM. le préfet de la Loire.

11 est nécessaire aussi de procéder à quelquesnominations pour compléter le bureau.

^ Mardi une vente mobilière avait lieu sur la placed'Armes, quelques mauvais sujets ont saisi cetteoccasion pour se livrer à des voies de fait.
Immédiatement cette police, que les monar¬chistes ne voient jamais, est intervenue et à fait

cesser le tumulte, les péturbateurs ayant recom¬
mencé, ils ont été arrêtés et mis à la dispositionde M. le Procureur de la République.

Une médaille a été décernée à M. Litzky ins¬pecteur de la Voirie à Roanne , pour avoir, aupéril de ses jours , retiré de la Loire une per¬sonne qui s'y noyait.
Cette médaille ainsi que le diplôme qui l'ac¬

compagne a été remise à M. Litzky par M. leMaire de la ville de Roanne.

Dans sa Séance du 8 courant, le Conseil muni¬
cipal de Roanne, a décidé que tous les enfants
de la ville de Roanne dont les parents seront
reconnus hors d'état de payer les frais d'instruc¬
tion primaire supérieure, seront admis à con¬
courir au bénéfice des 75 bourses créés, aux frais
de la ville, au collège de Roanne.

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE ROANNE
Audience du 9 février.

' Talon Jean, âgé de 65 ans , né à Chenay-le-
Châtel, demeurant à Vivans, a été condamné
pour vol d'un arbre, au préjudice du sieur
Fournier deJVivans, à six jours d'emprisonne¬
ment.

GriotPierre, âgé de 17ans, néà Saint-Etienne;
2° Forest Joseph, 20 ans, néà Roanne, tous
deux condamnés déjà pour vol au préjudice de
de M. Julien Verger, de Roanne, condamnés
savoir : Forest à un an de prison et Griot à
10 mois de la même peine.

Pouzol Jean, 32 ans, né à Montcel (Puy-de-
Dôme), aubergiste , demeurant aux Barraques,
a été condamné, pour avoir été trouvé déten¬
teur d'une mesure inexacte, à 25 francs d'a¬
mende.

Bardet Gilbert, âgé de 38 ans, né à Moulins,
poseur au chemin de fer de Lapalisse, a été
condamné à 8 jours d'emprisonnement, pour
rébellion et outrage à la Gendarmerie.

<t Nous'recevons d'un de nos correspondants
de/ Gharlieu l'article suivant : Nous l'insérons
avec plaisir. On ne saurait trop dire et redire
la nécessité de l'instruction. Elle est comme le
remarque?si justement, un récent historien de
la première république française, le Corollaire
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obligé de la liberté et de l'émancipation des
peuples. »

importance de l'instruction dans une
république..

Nous connaissons depuis quelque temps un
projet de loi de M. Jules Simon, sur l'instruc¬
tion obligatoire; les nombreuses discussions
dont cette question a été l'objet prouvent que
le régime de l'enseignement primaire a besoin
d'être profondément modifié ; dans ce journal
on a déjà montré combien ce projet était insuf¬
fisant; répond-il bien aux convictions actuelles
de M. Jules Simon ? Nous l'ignorons; mais en
cas d'affirmative , nous pouvons bien dire
qu'en le lisant on ne se douterait nullement
que son auteur a écrit l'Ouvrière, l'Ecole, etc ..
Nous sera-t-il donné de voir l'Assemblée plus
libérale que le ministre ? Chi lo sa.
Quoiqu'il advienne, nous ne somme plus au

temps où il n'était pas permis à un vilain de
l'emporter sur un gentiî'homme qui ne savait
ni lire, ni écrire ; nous ne somme plus au temps
où un roi, Charles 1er, avant de monter sur l'é-
chafaud, déclarait que le peuple n'était en droit
de posséder que sa vie et ses biens et qu'il
n'avait rien à voir dans l'administration de
l'Etat.
Aujourd'hui nous devons tirer la France de

cette confusion et de ce chaos où elle est tom¬
bée, nous devons nous passer de tous les pré¬
tendants , nous appartenir à nous-mêmet, élever
les fondements inébranlables de la République
et de la liberté, c'est-à-dire de la justice.
Pour avancer dans cette phase rénovatrice

nous avons besoin, avant tout, des bienfaits
de l'instruction. Tout gouvernement, fondé sur
la souveraineté du peuple , est tenu de donner,
le plus largement possible, à chaque citoyen
les moyens d'acquérir les connaissances qui le
rendront capable d'exercer ses droits est de
s'acquitter de ses devoirs; nous pouvons ajou¬
ter, sans crainte d'être démenti, que l'Etat
lui-même en retirera les premiers avantages.
L'examen des points suivants, montrera toute
l'importance de l'instruction dans un tel gou¬
vernement. La volonté nationale se fait con¬
naître par les élections; c'est non-seulement
le droit, mais c'est le devoir des citoyens, d'al¬
ler à des époques rapprochées coopérer à l'or¬
ganisation du gouvernement en déposant dans
l'urne, les bulletins de leur choix. Ils ne peu¬
vent remplir ce devoir convenablement qu'au¬
tant qu'ils s'en acquittent avec intelligence;
pour cela, ils doivent se mettre au courant de
toutes les grandes questions qui intéressent le
pays. Tout électeur qui ne veut pas être l'es¬
clave d'un parti, parce qu'il en est l'un des
membres, est tenu de s'instruire pour lui-
même de ces questions, sans quoi il sera dans
l'impossibilité d'exercer son droit de suffrage
avec indépendance et connaissance de cause ;
et conséquemment, suivant que la majorité du
peuple sera bien ou mal renseignée, la politi¬
que du pays suivra une bonne ou mauvaise
voie.
Par ce qui précède, nous ne voulons pas

dire qu'il est nécessaire que chaque électeur
reçoive une instruction qui le rende capable
de discuter, point par point, les questions aux¬
quelles, nous venons de faire allusion ; mais,
puisque c'est le droit et le devoir des citoyens
de donner un effet à leur jugement dans les
élections et puisque la loi accorde autant d'im¬
portance au vote d'un ignorant et d'un homme
mal informé, qu'à celui d'un homme instruit et
intelligent, n'esl-il pas vrai qu'il faut encoura¬
ger et propager autant que possible l'instruc¬
tion qui seule donne les moyens d'arriver au
but que nous désirons voir atteindre. Toute
l'énergie de l'Etat doit tendre à multiplier le
nombre des hommes capables de se former
eux-mêmes un jugement raisonnable et indé¬
pendant et à diminuer les hommes de la classe
opposée qui, aveuglés par l'ignorance, sont à
la merci de quiconque à un intérêt à sauvegar¬
der et suffisamment d'adresse pour les tromper.
Les suites funestes des deux derniers plébis¬
cites ne viennent-elles pas corroborer ce que
nous avançons ?
— Dans une République les lois imposent

à tous les hommes valides l'obligation de por¬
ter les armes pendant un certain nombre de
temps. Ces armes sont placées dans leurs mains
pour défendre la patrie contre les envahisseurs
étrangers, pour faire respecter les lois et pour
conserver la paix à la Société. Au premier
abord, il peut paraître étrange de rattacher ce
devoir au sujet de l'instruction ; cependant
que l'on se rappelle dans quelles circonstances
ont été commandées les fusillades des premiers
jours de décembre 1851, que l'on n'oublie pas
tout ce qui a été dit de juste et de sensé sur le
degré d'instruction de la dernière armée, alle¬
mande et que l'on décide si, le jour où les ci¬
toyens sont appelés à prendre les armes, c'est
chose indifférente de confier l'honneur et le
salut de la Société à une foule ignorante, ou à
une population instruite et intelligente capable
de discerner ce qui appartient à la constitu¬
tion , au pouvoir arbitraire ou à l'anarchie.
— Il est un autre devoir civil à l'acquitte¬

ment duquel l'instruction prépare d'une ma¬
nière plus directe : la loi appelle les citoyens à
prendre une part dans l'administration de la
justice. Quatre fois par an, en général, les
juges décident sur les questions sans nombre
qui s'élèvent dans la Société, question d'hon¬
neur, de propriété et de vie; le jury examine
votre fortune et votre réputation , il décide si
vous devez vivre ou mourir. Entrez dans une
cour d'assises et examinez les visages inquiets
deceux dont la position, dont l'honneur, dont
tout est en jeu et repose sur l'intelligence de
douze hommes. D'où peut provenir l'assurance
que l'on a que ces citoyens comprennent et
vont faire leur devoir si ce n'est de l'éducation
qu'ils ont reçue? N'est-il pas évident que plus
l'intelligence de ces hommes aura été déve¬
loppée plus ils suivront aisément un enchaîne¬
ment d'idées ou un exposé de faits ? Les attri¬
butions des juges viennent d'être étendues,
pas suffisamment selon nous ; mais, comme
corrélatif, il faut aussi que l'instruction soit
propagée; car toute société doit redouter de
faire siéger, au Ynilieu d'un jury, la sottise et
l'ignorance. 11 est indispensable qu'un Etat,
qui revêt ses sujets de ces fonctions importan¬
tes, fasse tout ce qui est en son pouvoir pour
leur donner par l'instruction les qualités né¬
cessaires pour les remplir. Mais, objectera-t¬
on, il y a un avocat, il y a la cour qui instrui¬

ront le jury. Chaque parti à son avocat et le
jury ne se prononce qu'après les avoir entendus
l'un et l'autre; quant aux instructions de la
cour, elles seront adressées à des esprits sup¬
posés capables de suivre un argument, de dis¬
cerner ce qui est apparent de ce qui est réel est
de se faire une opinion indépendante. Nous n'i¬
gnorons pas qu'il y a des hommes auxquels
l'instruction ne pourra jamais communiquer
les qualités indispensables' à un bon juré,
néanmoins nous sommes certain, que chaque
fois qu'une commission sera appelée à choisir
les éléments d'un jury dans lequel on pourra
avoir une confiance entière , elle prendra des
hommes ayant le bon sens ordinaire et ayant
reçu une instruction solide.
Nous ne pouursivrons pas davantage l'exa¬

men de l'importance de l'instruction dans une
société républicaine, mentionnons cependant,
pour terminer, combien il serait utile, au poin 1
de vue de la décentralisation, d'avoir dans nos
arrondissements, dans nos cantons, dans nos
communes, des citoyens capables de représen¬
ter et de défendre les intérêts de leurs élec¬
teurs sans passer par tous les rouages d'une
administration, dont le moindre inconvénient
est d'entraîner à des pertes de temps incalcu¬
lables.

Le C février 1872.
WILHELM.
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THÉÂTRE DE ROANNE.

Encore quelques pièces'du genre de celles joués
au théâtre de Roanne ce'dimanche, 4 février, et
le peuple de cette ville criera :
Vive le roi et sa justice, et à bas l'instruction.
En effet, qu'a-t-on vu dans le drame écourté

de Laiude ?
Une infortunée, victime de l'on ne sait quel ca¬

price inassouvi de laPompadour, délivrée du cachot
par la justice d'un roi.
Mais l'action est conduite de manière à laisser

le spectateur sous la seule impression de la jus¬
tice royale tardivement rendue, mais enfin rendue.
Et le peuple croit à la justice des rois , toujours
justes, d'après le drame, s'ils ne sont égarés.

Donc, on les plaint, mais on ne les haït pas.
Or, en France républicaine, on doit faire haïr

les rois et non pas les faire plaindre sans les faire
haïr. Car de la pitié nous autres Français, nous
passons toujours à l'amour.
De là, je conclus que Te drame de Laiude est

blâmable au point de vue républicain, et que sa
représentation doit être sévèrement interdite sur
une scène française.
Pour qui se place au même point de vue répu¬

blicain, le vaudeville, Margot était plus répré-
hensible encore. .

L'instruction, et avec elle l'idée républicaine
qui la réclame à grands cris et ajuste raison, sont
bafouées plus ou moins spirituellement dans cette
pasquinade héroï-comique. Et le peuple, vrai la¬
nifère, applaudissait! !
Décidément il est fait ce pauvre peuple , fait

pour être tondu longtemps encore...
Car sachez bien que des pièces du genre de

celles joués au théâtre de Roanne, font plus de
mal à la cause que vous défendez, que ne lui font
de bien tous vos sermons de chaque dimanche...
Caveanl igiiur consules !
Je ne parle pas des artistes.
Je suis furieux contre eux.

Us ont mis trop de talent au service des causes
détestables.
Ah ! s'ils avaient donné le Lion amoureux de

Ponsard I ! !...
Y. Devilée Junior.

Petite pièce et beaucoup de Itvnit.
''.•Hier soir, à Paris première représentation de
Ragabas , de M. Sardou. Salle comble, joli petit
vacarme ; ce n'était vraiment pas la peine. M. Sar¬
dou fatigué de l'éternel adultère, ou des coups de
pistolet de Nos intimes , a voulu faire du nouveau
et travailler un peu dans le genre aristophanesque.
M. Sardou ne me paraît pas connaître suffisam¬
ment Aristophane, s'il s'imagine que .Ragabas des¬
cend de Cléon. Je lâche de côté les rôles épisodi-
ques et l'intrigue parasite qui marchent tant bien
que mal pendant cinq actes, je parle du héros,
Fumeur, buveur, blagueur , l'avocat Ragabas cons¬
pire contre je ne sais quel principicule le principi
cule susdit corrompt Ragabas au moyen d'un
portefeuille, que le malheureux se voit arracher
ensuite, je ne sais trop comment ; les sifflets et
les huées m'ayant légèrement embrouillé. En
somme : grandeur et décadence d'un misérable qui
prostitue le nom de République et qui arrivé au
pouvoir devientplus royaliste que le roi, voilà ce que
M. Sardou a trouvé de neuf.

M. Sardou a-t-il voulu faire une machine dans le
genre de la Foire aux idées, où en 49, en bafouant
Proudhon ? Est ce une satire réactionnaire ? ou bien
n'est-ce qu'un véritable pamphlet républicain dirigé
contre|les hypocrites prêteurs de serments, qui bai¬
sent les genoux du peuple, protestent de leur
honnêteté , ne jurent que par l'émancipation hu¬
maine , l'instruction gratuite et obligatoire, la sé¬
paration de l'Eglise et de l'Etat, et violent, impu¬
demment leur! parole d'honneur, dès qu'ils ont le
portefeuille.

Si M. Sardou a voulu mettre en scène ce per¬
sonnage-là, je ne l'en saurais blâmer , bien qu'il
l'ait fait sans grand talent, il est bon de flétrir
ceux qui toujours font avorter les révolutions , et
sous couleur de défendre la liberté, ne défend que
leurs propres intérêts. Mais si le Ragabas en
question a l'intention de personnifier les vérita¬
bles républicains , non les traîtres flatteurs de la
populace, M. Sardou gagnera peut être de l'argent,
il ne saurait gagner de l'estime. Voilà mon opi¬
nion.

Jean Sévère.

Nous prions nos lecteurs de faire sortir d'abord
leurs femmes et leurs filles.
Les portes sont bien fermées, n'est-ce pas?
Prenez maintenant des gants en peau de bœuf

ou en cuir de rhinocéros, — et saisissant votre
courage à deux mains comme Tancrède saisissait
son épée dans les grandes occasions, dépliez cou¬
rageusement la Décentralisation, journal de la
pure catholicité et de la plus ineffable légitimité.
Vous y lirez ceci :
« Pour arriver à boucler le budget, il faut qu'on

« demande quelques recettes à la prostitution.
« C'est assurément la moins intéressante des in-
« dustries, et on ne saurait avoir scrupuie de la
« charger. L'argent ne sent rien, disait Vespaj
a sien.

« Que l'on augmente la patente des maisons de
« tolérance ; qu'on les impose à 1,000 fr. de plus
« par an. Que les filles soumises qui sont en
« chambre paient 100 francs de plus-.

« Nous ignorons le chiffre des lupanars et le
« nombre des filles de trottoirs ; mais il est im-
« possible qu'on ne tire pas de cette source un
« certain nombre de millions. »

Ainsi, quand nous aurions le plaisir de mettre
à la porte le dernier des Prussiens, nous pourrions
regarder fièrement le ciel, et dire : Yoici un cer¬
tain nombre d'hectares qui ont été délivrés par
l'impôt sur le revenu, — un certain nombre d'au¬
tres hectares par l'obole du travailleur et les im¬
pôts de toutes sortes qu'il a subis, — et enfin un
certain nombre d'autres hectares, par

Sacrebleu ! je ne suis pourtant pas prude, mais
prêtez-moi quelques gouttes d'ammoniac !

Si un pauvre journal républicain se permettait
be abomination semblable, il n'y aurait pas assez
eau dans le bénitier de Gennetines pour l'exor-
iser; mais comme c'est imprimé dans la plus
mmaculée de toutes les feuilles saintes, nous de¬
vons nous incliner, et dire que c'est beau et
propre.
Nous espérons que la Décentralisation ne s'ar¬

rêtera pas en si beau chemin, et qu'elle dévelop¬
pera prochainement son idée dans un article
intitulé : De la régénération delà Prostitutionpar
la Contribution.
C'est un thème vierge à exploiter.

Le Repu b licain de l'A e.

Nevcrs, 17 janvier 1672.
lie Cna'é de St-»abrHel. — le fa-ère

SostSiènc

Mon cher Directeur,
Je vous parle d'abord du frère Sosthène, ce

bon gros ignorantin que vous savez et qui ne
peut se consolerd'avoirpêrdu la subvention que
donnait, si libéralement, aux congréganistes,
la municipalité impériale de Nevers. Les amis
de ce bon gros homine, qui affecte dès airs si
placide , quand il passe dans les rues, ont orga¬
nisé parmi nos concitoyens, une pétition pour
demander le maintien de la subvention offi¬
cielle aux congréganistes ; mais hélas ! les si¬
gnatures n'arrivent pas. Les porteurs se démè¬
nent beaucoup ; ils heurtent à toutes les portes
sans grand succès, et je crois pourtant qu'on
leur a promis 0,50 par çhaqu&jsignature, Est-ce
assez bien imaginé ? mais quoiqu'il en soit, je
prédis à l'avance qu'il n'auront que des parti¬
sans très-restreints. On le verra, n'en douiez
point.

Ce que je sais en outre, c'est que le ' préfet
de la Nièvre, est en discussion avec la rnunici-
palité de Fourchambault. Le conseil municipal
a rejeté certaines subventions jadis allouées
aux ministres du culte, et le préfet vient de
maintenir officiellement au budget de celte
communé les précédentes allocations.
Qui l'emportera du préfet, ou du conseil

municipal ?
Assurément, aucun des deux ne cédera. On

ira devant le conseil d'Etat, et les choses sui¬
vront leur cours administratif ; mais pendant
cet emps là, les prêtres toucheront leurs indem¬
nités, et quand la décision sera rendue, ou en
serons-nous ?

La municipalité de Fourchambault est très,
pauvre; elle n'a point de salle d'école, ni de
salle de mairie. Elle est en loyer partout; elle
paie 250 francs pour loger ses archives et 280 f.
pour sa maison d'école ; elle n'a ni halle, ni
marché ; mais le curé et le vicaire, sans s'in¬
quiéter en aucune façon de cette modicité des
ressonrees communales ont réclamé à grands
cris le maintien de leurs subventions.
La municipalité de Fourchambault a répondu

très-dignement, en objectant sa punérie et sa
situation précaire ; elle s'est appuyée, en outre,
sur la loi et sur les décisions administratives.
C'est la fabrique, en effet, qui doit pourvoir
à tous les frais de l'exercice du culte, de con¬
cert avec l'Etat, et la commune ne doit inter¬
venir dacs certaines indemnités et allocations,
que dans le cas où l'insuffisance des revenus
de la fabrique serait justifiée.

Ce n'estpointle cas du curé de Saint-Gabriel.
Quand le curé réclame un traitement pour

un vicaire, il a tord. La paroisse peut se passer f
de deux desservrnts. Lorsque le curé était à I
Rome, le vicaire a suffi aux pratiques du culte, f
à la consolation des pauvres et des affligés: En
deuxième lieu , quand le curé réclame sa [
subvention, il a tort une deuxième fois, car
d'après le relevé des produits de la fabrique, on j
trouve :

191 baptêmes,
60 publicat. de bans,
146 décès,
300 messes à i franc,

qui font un casuel très suffisant et plus qu'hono-
rable au prêtre qui est curé de la paroisse, '
surtout si à cela on ajoute les dons, offrandes, j
quêtes et bénéfices des premières cominuntons. j

Ce conflit a été prévu et même jugé par le :
conseil d'Etat. Il est dit à la jurisprudence ::
administrative, que dans le cas où le conseil
municipal refuse d'allouer des fonds à certai¬
nes dépenses du culte, le recours du curé ou
desservant ne peut-être exercé que devant
l'autorité administrative dans les formes qui
ont été réglées par l'art. 39 de la loi du 18 juil
let i837. C'est donc au Préfet à prendre les
devants; il ne peut trancher seul la question.
D'ailleurs il est admis que les dépenses pour
lesquelles le conseil municipal doit venir en
aide aux différents cultes sont celles qui sont
considérées comme nécessaires pour l'exis¬
tence même de ces cultes et la célébration des
cérémonies. Ce n'est poiut le cas à Fourcham¬
bault pour le curé de St-Gabriel, et les élec¬
teurs sont heureux de voir leurs mandataires
résister, dans ce cas-là, aux empiétements du
clergé.

i..ngjgsr»*-»»-—« — —

ÉTAT CIVIL I)E LA VILLE DE ROANNE
du k février au 10.
Mariages (7).

Blanc Eugène, 31 ans, négociant, et Crey Thérèse, 20
ans.

Coquelet Antoine, 28 ans, tisseur, et Pivert Anne, 1
ans, tisseuse.
Narboux Pierre, 37 ans, jardinier, et Vallet Marie, 35

ans, couturière.
l'rost Jean, 31 ans, cultivateur, et Bourdon Pierrette,

27 ans.
Delorme Louis, 27 ans, employé decomrn erce, et Va

chez Eugénie, 24 ans, modiste.
Dubuis.Joscph, 31 ans, tisseur, et Cortev.al Augusline,

26 ans, couturière.
Boullier Batiste, 28 ans, tisseur, et Renaud Jeanne,-

20 ans, tisseuse.
Naissances (15).

Chaleyssin Anne, fille de Pierre Chaleyssin, et de Des
sertine Françoise. — Marmet Claude, fils de Jean Mar-
inet, et de Poyet Charlotte. — Mercier Claude, fils de
Jean Mercier, eldeApparcel Claudine. — Mellier Be¬
noîte, fille de François Mellier, et de Fournier Perrine.
Chevrier Lazarelte, fille de Pierre Chevrier, et de Cour-
not Louise. — Mondanel Benoîte, fille de François
Mondanel, et de Delorme Françoise. — Guillermet Fran¬
çois, fils de François Guillermet, et de Rajot Elisabeth.
Colombat Marguerite, fille de Samuel Colombat, et de

Buvat Marie. —Souchon Gaspard, fils de Claude Sou-
clion, et de Bochard [Marie. — Fargat Louis, fils de
Etienne Fargat, et.de Pralus Claudine. — Julien Antoi¬
nette, fille de Claude Julien, et de Dury Louise. — Cha-
voin Jeanne, fille de Claude Chavoin, et de Perret Jean¬
ne. —- Genelle Antoine, fils de Antoine Genette, et de
Gerbe Louise. — Décôte Pierre, fils de Etienne DécOte,
et de Rimaud Françoise.
Un enfant naturel.

Décès (11),
Colombier Cinquantin Claudine, 74 ans, veuve de Ba-

louzet Claude. — Desroche Caroline, 52 ans, rentière,
célibataire. — Lœuillet Benoîte, 75 ans, domestique, cé¬
libataire. — Lugnier Jeân, 3 semaines. — 1 enfant pré¬
senté sans vie. — Lacôtc Claudine, 8 ans. — Thoral
Claude, 31 ans, cordonnier, célibataire. — Corret Ma-
tliie, 85 ans, veuve de Bernard Pierre. — Lacaze Clau¬
dine, 49 ans, épouse de|Demarchi Charles, plâtrier. —
Frébault Antoine, 54 ans, maréchal ferrant. — Verrail-
lière Catherine, 67 ans, rentière, célibataire.

Pour tout ce qui doit être signé
Le gérant, Y. Gartay.

Roanne , imprimerie Marion et Vignal.

Nous ne saurions trop recommander à nos lec¬
teurs de ne répondre aux appels de fonds qui leur
sont adressés journellement, qu'après s'être mûre¬
ment édifiés sur la valeur réelle des affaires pour
lesquelles on les sollicite. S'ils ont à placer quel¬
ques économies si minimes qu'elles soient, ils feront
bien de se mettre en rapport avec l'OFFICE du
COMPTANT, rue St-Georges N°l, à Paris. La
MAISON s'est réservé le droit de faire participer
un certain nombre de ses clients aux bénéfices
d'une ancienne Compagnie d'assurances, qui est en
pleine voie de prospérité. Chacun sait que les ac¬
tions de la plupart de ces établissements ont plus
que quintuplé de valeur.
Des renseignements sur ce placement—aussi

sûr qu'avantageux,— seront envoyés à quiconque
en fera la demande par lettre. 49

Dans tous les cas de grippes, rhumes de poitrine
et bronchites, on ne saurait trop recommander une
préparation dont l'efficacité est consacrée par soixante
ans d'expérience, que les Ciioihel, les Louis, les
Récasiier et les célèbres médecins de Paris recom¬
mandent dans leur clinique et leurs ouvrages. Nous
voulons parler du sirop de Pierre LAMOUBOUX
qui n'a pu être encore détrôné par les nombreuses
imitations que son succès ajfait éclore. Le soulage¬
ment est immédiat et la guérison complète en quel¬
ques jours. Dans toutes les pharmacies.

Les rhumes, irritations de poitrine, les maux
de gorge, les rhumatismes, douleurs etc. sont
guéris ipar une application du Papier Wlinsi,
1 fr. 50 la boite. Dans toutes les pharmacies.
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TLA. MOSE ILLUSTRÉE
journal de la famille,

Un numéro sera enroyé gratis et franco à toute per
sonne qui, par lettre affranchie, en fera la de
mande à l'Administration du journal, 56, rue Ja
cob, à Paris.

CE QUE L'ON A POUR 12 FRANCS I

En s'abonnant à la Mode illustrée (12 francs par
ans Paris ; U francs, Départements), on reçoit 52
numéros, grand-in 4° de huit pages, 2,000 gravures
avec plus noires, et 500 patrons en grandeur natu;
relle qui ne coûteraient jias moins de 2 francs pièce,
soit, 900 f.
Au moins 100 dessins de tapisserie à 3 francs

pièces, soit 300 f.
Plus de 500 dessins de crochet, guipure

sur filet, mignardisè, frivolité, etc., à 2 fr.
pièce, soit 1,000 f.
Plus de 3,000 desseins de travaux de fantaisie dont

les Modèles coûteraient 4 à 5 fr. pièce, soit 1,200 f.
Enfin des articles de modes, d'ameublement, do

morale, romans, choisis de façons à intéresser tous
les membres de la famille, par la rédactrice du jour¬
nal. M"'0 D. RAYMOND.
Trois éditions existent encore avec gravures colo¬

riées qui difi'èrent chacune de prix, suivant le nom¬
bre de gravures qui les accompagnent, c'est à-dire 1
gravure par mois: Paris, 15 fr. ; Départements, 17
i'r, — 2 gravures par mois: Paris, 18 fr. ; Départe¬
ments. 20 fr. — 4 gravures par mois, c'est-à-dire
une gravure avec chaque numéro: Paris, 24 fr. ;
Départements, 25 fr.

Ce journal paraissant chaque semaine en huit pa¬
ges grand in 4°, donne chaque année plus de 2,000
gravures noires, représentant des sujets do travaux
«à l'aiguiIle, au crochet, tapisseries, modèles de man¬
teaux, bonnets, chapeaux, etc., accompagnés de des¬
criptions, d'une rigoureuse exactitude et d'une pré¬
cision mathématique. De plus 24 grandes planches
de patrons fc'est-à-dire deux fois plus de patrons
que n'en donne toute autre publication de modesj
fournissent à chaque mère de famille près de 500
modèles de toute sorte de vêtements pour elle-même
pour ses filles et pour des enfants de tout âge. 2

ISIailemoiscBBc diramd Institutrice , a
l'honneur de prévenir les familles qu'elle don¬
nera des leçons à domicile aux heures que l'on
voudra.

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE



COURRIER IDE IRO-AIsESTE
«

FANFARE DE ROANNE.
Résumé du compte-rendu dressé au 31 décembre 1871
approuvé par la commission, dans sa séance du 5
février 1872 et présenté à la Société le 7 du même
mois.

Les receltes du 1" janvier 1870 au 31 dé¬
cembre 1871 se sont élevées à fr 5,556 95

Les dépenses se sont élevées à fr 5,300 60

Solde en caisse au 31 décembre 1871. 256 35

Les recettes proviennent de :
1° Solde en caisse au 31 décembre 1869 076 50
2° Cotisations des membres honoraires ci-
après :

PREMIER SEMESTRE 1870.
MM.

Ardaillon. — Auboyer fils. — Borel, de
Lyon.— Bertrand. — Beluzc, cadet. — Balle-
fin fils. — Bourseronde. — Bergiron. —
Balouzet jeune. — Bertheliër. — Besacier. —
Boussand fils.— Barriquand Ch.— Bonnefoy.
— Cachat. — Mme Carré. — Chamussy H.
— Charbonnier. — Cruzille. — Chanudet.
— Coquard père. — Mlle Chambefort. —
Mlle Chaix. —Coquard A.— Chappe. — Ghe-
vrier. — Dumas, café. — Dumas, lithogra¬
phie. — De Damas. — Durand fils. — De-
monlet. — Déchavanne. — Darmazin. —

Duchêne. — Dieu-Labrasserie. — Dargaud.
— Darcon. — Dolfini. — Deville. —

Decarli. — Fabre fils. — De Francqueville.
— Eorest-Varinard. — Ferlay. — VveGout-
tenoire. — Gaii(le. — Guidon A. — Gour-
diat, de Lyon. — Guillot. — Gergeaux. —
Guillon fils. — Gaune. — Lougnon. — Lab-
be. — Lachaume. — Laurent. — Laurencin.
— Martin, huissier. — Massard Th. — Mo-
rel. — Mercier,avocat. — Marchand, huis¬
sier. — Marcel. —Martin, inspecteur. —jMal-
zieux. — Morard. — Mélinand. — Pauze. —
Pagès. — Point. — Puissant. — Pizet. —
Patel fils. Perriat. — Paire M. — Renon
J.-M. — Rolland. — Rousset. — Rochet.
— Roche Iîug. — Reuillet. — Ramel. —

Roche, cotons, — Seive. — Seguin. — Sar-
rot. — Thuinet. — Vadon A. — Vial, curé.
— VindrierJ.
Ensemble 90 cotisations à 12 » - 1,080 »

ANnÉE 1871.
Auloge. . Auboyer fil. — Audiffred. —

Auclair. — Borel, de Lyon.— Broy. — Bon-
naud (ils. — Balouzet-Déchaux. — Bergiron.

A reporter 1,556 50

Report 1,556 50
— Bonnaud G. — Bajard. — Balouzetjeune.
Blettery père. — Barlerin. — Brison. —

Beluzc H. — Boussand père. — Boussand fils.
Boutery. — Bourg fils. — Bréchard. —
Bertrand. — Bertaud. — Barriquand Ch. —
Combe J. — Canis. — Cognard aîné. — Co-
gnard Victor. — Coly. — Chamussy H. —
Mlle Chaix- — Caire. — Coquard A. —
Cancalon. — Charbonnier. — Chamussy P.
Cros, abbé. — Cruzille. — Chappe. — Cou-
tarct. — Cherpin aîné. — Cherpin Henri. —
Cartier A. — Cachat. — Chaverondier A. —

Chetard. — Décbelette H. — Dumas J.-B,
Dolfini. — Darne. — Damon. — Duchône.
— Desbenoît A. — Desbenoît C. — Débat.
Ducarre C. — Dauvergne. — Deslre. — Dé¬
chavanne. — Dupéray. — Devillaine J. —
Dechastelus. — Dubernet. — Decarli. —

Dargaud. — Denis. — Fabre fils. — Fortier-
Beaulieu. — Flandre. — Gay. — Guilloud.
— Gergeaux. — Gouttenoire Victor. — Ger-
bay P. — Garnier. — Veuve Gouttenoire.
— Gaune. — Grivolat. — Guillot. — Gardet
B. — Guyon. — Guillon fils. — Grenot. —
Gande. — Guitton A. — Garzelle. — Gour-
diat, de Lyon. — Gourdiat, avoué. — Hérail.
— Jacquet. — Labbe. — Laigle. — Lauren¬
cin. — Labarre. — Lapoire R. — Massard
Th. — Mercier, chef de section. — Marcel.
— Marchand A. — Muron M. — Marion, —
Michaud. — Marchand, huissier. — Murgue
jeune. — Malzieux.—Martin,huissier.—Mou¬
lin jeune.Morard.— Nourisson. — Patet-Pre-
mier. PaireM.—Perriat.—PremierJ.—Pizet.
— Pauze. — Point. — Patet fils. — Pothier.
— De Parny. — Renon J.-M. — Rozier. —
Reverdy. — Renon aîné. — Rey E. — Roche
E. — Rollot. — Rocbard. — Rollet fils. —
Roche, marchand de cotons. — Reuillet. — '
Raffin Félix. — RafTin Paul. — Sérol G. —
Sarrot. — Seive. — Truchet. — Thuinet. —
Vadon Paul. — Vindrier J. — Vigaud. —
Vial, curé. — Vadon A. — Vial Léon. — Zac-
chèo E.
Ensemble 144 cotisations à 12 f 1,728 »

3° Cotisations des membres exécutants :
en 1870 459 »)
en 1871 306 »)

h° Divers dons des membres exécutants etc. •

5° Subvention de la ville en 1870
6" Emprunta la Bauque Paul Vadon et Cie:

le 18 mars 1870, fr 600 »)
le 31 mai id 300 »)

765 »

107 45
500 »

900

Total des recettes 5,556 95

Les dépenses proviennent de :
1° Achat et réparations d'instruments:

en 1870 1,200 85) , e-
en 1871 138 ») 1j348 85

2° Frais d'installation du gaz dans notre local,
dans le jardin et au kiosque. 741 55) 7nplâtrerie, menuiserie, etc... 192 15)3° Eclairage :

en 1870 122 50)
en 1871 "118 65) m lt}

4° Achat de musique et frais de copie :
en 1870 270 30) ,,,
en 1871 141 25) m db

5° Frais de la soirée musicale au théâtre,
le 12 février 1870 169 25

6° Honoraires de M. Romedenne, chef de
musique.

en 1870 400 ») Q-n
en 1871 550 '"») 9o° "7° Loyer de notre local :
en 1870 300 ») rnn
en 1871 300 ») 600 "8° Frais généraux :

Mai 1870, réception des fanfares de Charlieu,
Saint-flâon et Renaison, lors de l'exposition
de la Société d'horticultur.... 108 30)

Imprimés, frais de poste, etc. r/c
en 1870 187 45) bZtb IU
en 1871 350 35)
Total des dépenses 5,300 60

Au 31 décembre 1871, il ne reste dû par la Société
que le compte de la Banque Paul Vadon et Cie s'élevant
à fr. 900 plus agio.

Budget pour 1872.
Recettes :

1° En caisse au 31 décembre 1871 256 35
2* Cotisations des membres exécutant 300
3° Cotisations des membres honoraires 1,700

Total des recettes 2,256 35

Dépenses :

1° Honoraires du chef de musique 600
2° Loyer 300
3° Musique et copie 300
4° Entretien du matériel. 100
5° Eclairage 150
6° Assurance 24 95
7° Frais d'une soirée musicale projetée (pour
les membres honoraires) 150

8° Frais imprévus 181 40

Total des dépenses 1,806 35
A reporter 1,806 35

Report
Excédant des recettes destinées à amortir d'au¬
tant le compte de la Banque Paul Vadon et
Cie (lequel s'élève ainsi qu'il est relaté plus
haut à 900 f. sauf agio), ci

1,806 35

450 »

2,256 35

La Commission :
F. Vadon, président.

V. Blettf.ry, vice-président.
F. Pérard, archiviste.

C. Ducreux, — C. Marchand, —

F.Ojardias, — A Perret, conseiller,
Le Secrétaire-Trésorier,

Adrien Coquard.
Le cours public de solfège aura lieu le vendredi de

chaquesemaine, à 8 heures et demie du soir, à partir du
16 février courant.

MERCURIALE
Froment, lreq.d.déc.
Froment, 2° qualité.
Froment, 3° qualité.
Seigle, lre qualité...
Seigle, 2e qualité...
Seigle, 3mequalité...
Orge, double décal...
Avoine.
Haricots
Farine, lr0 qté. 125 k.
Farine, 2m" qualité..
Farine, 3eq. baritelée
Pain de luxe, le ldl...
Pain blanc
Pain de ménage..
Foin, les 100 kil
Paille
OEufs la douzaine...
Beurre le kilog.

Lapalisse Roanne.
Jeudi Vend. 9

5 25 4 80
4 90 4 70
4 50 4 55
3 25 2 80
» » 2 70

0 00 2 55
2 20 2 55
1 50 1 40
0 00 5 50
60 00 58 00
57 »» 55 00
» » 53 »

0 45 » 54
0 40 » 44
» » » 40

10 00 5 00
6 »» 8 00
0 90
2 40

PLUSFI HERNIES
Guérison radicale des Hernies et Descentes

Méthode de feuP" Simon. (Notice envoyée franco
à ceux qui lademandent.) Ecrire franco à M.Mignal-
Simon, bandagiste-herniaire, aux Herbiers (Vendée),
gendre et succr, seul et unique élève de P™ Simon,
ou à la Ph'° Briand, aux Herbiers (Vendée). ; _

Il ANS IDE SUCCES
guérison prompte et facile des

MALADIES SECRÈTES
Acretés et vices du sang, dartres,

scrofules etauiresaffectionscontagieu-
ses, par l'usage du sirop Dépuratif vé
gétal de Salsepareille.
lnjectionsetcapsules préparées pour

assurer d'une manière certaine la gué¬
rison des écoulements nouveaux ou

auciens, quelle que soit leur nature
LYON

PHARMACIE RUE MULET, 10, AU 1er ÉTAGE

Plus de Mercure ! !
Les Dragées Balsamiques , toniques et

dépuratives sont infaillibles, contre les mala¬
dies secrètes des deux sexes , récentes ou
chroniques, écoulements les plus invétérés,
rebelles à tous traitements. Maladies de
Vessies , incontinence , ou rétention d'u¬
rine. Traitement sans privation, ni ré¬
gime. Note explicative. La boîte : 2 fr. 90.
Envoie franco, contre timbre-poste, retour
du courrier. Seul dépôt : Toulouse, phar¬
macie Ducor, rue Matabiau, 08.

CHAMBRES GARNIES
Chez Mrae \ve J0UUL1N, café-restauranl

Boulevard du Midi
» Roanne.

PRIX MODÉRÉS. — CUISINE BOURGEOISE

A VENDRE
Pour caaisc de santé

UN F O N D S
DE MAGASIN DE MODES

Parfaitement agencé, et situé dans
tin des beaux quartiers de la ville.

Il sera donné des facilités pour le paiement,
s'adresser au bureau du journal.

102.

GARGARISME SOLIDE

PASTILLES FREBAULT
Maux de gorge, Aphtes, Angines, Scorbut, Inflam¬mation des amygdales, de la bouche, du palais, dela langue, des gencives, Granulations de la gorge,Rhilmcs,Bronchites,Affections chroniques du larynxdu pharynx etde l'œsophage. Donne de la souplesseet du Ion aux organes de la voix. —Indispensable
aux chanteurs, professeurs, fumeurs, etc.

gtjérison rapide et sure
Dans toutes les pharmacies
A Roanne pharmacie GARNIER.

A VENDRE

UN CHAR A 4 ROLES
Ou Tombereau et une Voilure

à deux roues
S'adresser à M. MURE, charron, place

du Creux-Granger, à Roanne. 161.

Urand succès «lu joui*

A VELOUTSNE
Est une Poudre de Riz-spéciale pré¬

parée au Bismuth. Par conséquent, sonaction est salutaire sur la peau. Elle estinvisible et adhérente, aussi donne-t-elle
au visage une fraîcheur et un velouté na¬
turels.

Inventeur Ch. Fay, Parfumeur,
9, rue de la Paix, Paris.

Se trouve chez les principaux Phar¬
maciens , Parfumeurs et Ccoiffeurs en
France et à l'étranger. 5 francs la boîte
complète, avec houppe.
Une notice arnedoque et illustrée ac-

comgne chaque boîte.

A LOUER
A ST-VICTOR (Loire)

UNE USINE
Sur la ligne du chemin de fer de Pa¬

ris à Lyon par le Bourbonnais.
Eiili-c Tarare et iloannc
A 2 heures 1/2 de Lyon, et à demi-

heure de ces deux première villes.
Cet établissement, admirablement si¬

tué, sur la rivière de Rhins, et près de
la gare de St-Victor, peut-être facile¬
ment approprié tt une fabrique de soi
ries, au lissage mécanique ou à toute
autre industrie.
S'adresser à MM. Auquier frères

Thizy, (Rhône) propriétaires de i'im
meuble. 20

A AFFERMER DE SUITE

WW VASTE
POUR/JARDINAGE

Située lieu de Varennes, près Roanne.
Ayant nombreux arbres fruitiers, en

bon rapport/avec logements, écurie et
feu il et grande commodité pour l'arro¬
sage.
Pour les renseignements, s'adresser à

Mme veuve Thevenin , habitant ledit
clos. 48

Avis aux débitants
ET AUX CONSOMMATEURS.

M. Damon, fils aîné, fabricant de plà
tre, ruedu Rivage,à Roanne,à l'honneur
d'Informer le public qu'à partir du i°r
décembre 1871, il aura, même rue, pour
la vente en gros, un magasin de vin de
Bourgogne.
Bonne qualité et prix réduits. 151

LA PKESSE BEMCÎIÈUSI! A ÏSOA MARCHE

DEUXIÈME ANNÉE

LA FRANCE NOUVELLE
De 1871

JOURNAL POLITIQUE QUOTIDIEN ET LITTÉRAIRE
Rédacteur en chef : S®. Adrien ME 5WAACJEY

Exposition de la méthode purgative
de ELe Koy, par A. Signoret, rue de
Seine, n° 51, Paris, 1 vol. in-8°, 2 fr. 50
par la poste Consultation. Affranchir.
AVIS. — Nos clients doivent exiger

nos bouteilles avec une étiquette longue
en travers du bouchon , laquelle porte
mon nom Stgnoret-IPas'is, rouge
sur fond noir.

lecteur. Grâce à une surveillance scru¬

puleuse, lejournal peutêtre, sans aucun
inconvénient, laissé entre les mains dé
tout le inonde
Il paraît depuis le 15 septembre, et

son tirage atteint 15,000 exemplaires.
De nombreuses lettres d'Archevêques,
d'Évêques, de Dépuiés et d'autres per¬
sonnes compétentes nous prouvent que
nous avons pris la bonne voie, et nous
comptons sur le concours actif de tous
les conservateurs pour la diffusion de la
France Nouvelle.

800 QUINTAUX

FOIN .

Première qualité
S'adresser à M. César Petit à Pouilly

sous-Charlieu. 38

La France nouvelle, débarassée des
longueurs qui remplissent les grandsjournaux, est, malgré son extrême bon
marché, aussi complète, sous le rapportdes faits et des idées, que les feuillesde grand formai: dépêche télégraphi¬
ques, nouvelles du jour, correspondan¬
ces très-soignées de Versailles , de
Rome, etc., Bourse, revue financière,bibliographie, etc., rien n'est oublié ;le superflu seul est laissé. Des faits
divers intéressants, des feuilletons dûs
aux auteurs les plus goûtés , des let¬
tres humoristiques, serventjà récréer le

ABONNEMENT : Un an, 23 fr. —Six mois, 12 fr. 50. — Trois mois, 6 fr. 80
Très-jolie prime de La ïrance Nouvelle : moyennant un léger supplément de75 centimes, tout abonné nouveau reçoit/>-a?ico deux magnifiques livraisons, renfermantles Autographes (avec portraits) des vénérables otages assassinés par la Commune. Laplupart des lettres si touchantes de ces augustes victimes sont datées de la Roquette.

LA FRANCE NOUVELLE PUBLIE DEPUIS LE 10 JANVIER
IAElPOI^IEE grand roman, par ; Gustave AImard.

Tout abonné nouveau reçoit franco tout ce qui a paru de Ce roman.
Pour s'abonner pour un an, six mois, trois mois, adresser la somme de 23 fr.,—

12 fr. 50,f—6 fr. 50, en un mandat de poste M. Antonio AZUR, administrateur dela France nouvelle (de 1871), 24, rue Taitbout, Paris.
Ajouter 75 centimes pour la prime.

HEM0RMI01DES!
GUÉRISON PROMPTE, RADICALE

sans danger de répercussion
PAR LES PILULES ET POMMADE DE SCORDIUM

jDocTBun A. LEBEL, 113 , rue Lafayetu-,,
PARIS. Prix: 3 et A fr. ConsulUiticpîS (afl'ranchii-).ï

gros et detail

^^MACHINES A COUDRE.<tS> .^Envoi franco du Catalogue illustré des tneil-

Qualitéy bon marchéet garantie. Maison fondée depuis 12 ans

A LOUER DE SUITE

MAGASIN
ET SES DÉPENDANCES

Rue des Planches, n» 17
S'adresser à Madame veuve André

Taire, rue des Planches, 15. 47

GRAND ASSORTIMENT DE
de

PLUSIEURS MODÈLES

CHiRGEIERT DE DOMICILE
L'Etude de 1H° 11 ELLE, notaire
successeur de Mc DUMONT ci-devant
rue deCadore, maison Vadon, est trans¬
férée, rue du Collège, n° 17 (anciennemaison GEOFFROY, notaire). 142

M6HMES A COUDRE
Françaises et Américaines

Systèmes IIurtu etHAUTiN, Callebaut, Berthier, Mollière,Maykr, Elias Howe , A. B. Howe, Barrère et Caussade,AViieeler, "Wilson (silencieuse), Machines Anglaises.
Pour Tailleurs, Tailleuses, Lingères, Chapeliers, à poser les vieuxélastiques, Cordonniers, Tapissiers, Fabricants de brides à sabots

MACHINES POUR FAMILLES DANS TOUS LES PRIX
Flqncuscs a canon perfectionnées pour bottines, cousant dans les deuxsens. Cette machine, très-avantageuse, peut-être employée parles Tailleurs ou Tailleuses.nouvelle machine américaine à tricoter les bas, pouvant en fairedouze paires par jour. — Brodeuses perfectionnées.nouvelle machine n boutonnières faisant toutes les coutures,— Un traitéque je viens de faire avec deux des principaux constructeurs à Paris, me permet delivrer a des fpm très-modérés d'excellentes machines.— Je peux liver de bonnesmachines renforcées pour Tailleurs au prix de 230 francs, avec garantie de cinq ans* —A quelque prix que 1 on puisse offrir des machines à coudre, mon traité nie permet deles ceder à meilleur marché. 1

GRANDES FACILITES POUR LES PAYEMENTS
<v „nfVe .- machines, le sieur T. MARTIN se charge de former lesouvrières à les
nr'cliines Pai ent* — I' se charge aussi de tous entretiens et réparations des
Atelier et »épét chczhM. T. Martin, rue Sainte-Elisabeth, n" 79, à Roannevïses-Mac^es d agriculture, diverses Machines à battre le blé,pour Manege et Locomobile, Faucheuses, Faneuses, Moissonneuses,nouveau Moulin à. fariner, pour les campagnes, etc. 52

RAVELLI FR
ROANNE (Loire)

m ES
Fabrique lie cotiletit's broyées et préparées, siccatives, prêles à employer»

MA&Éàmà ■ BT DEPOTS
RUE DES MINIMES, 29.

MAGASIN DE PAPIERS PEINTS- — GRAND ASSORTIMENT.
RUE NATIONALE, 36.

Fépol spécial des cimcnls Porlland , IliieÉ-dc-Ia-Béehalle, et ciment
lironipt, de Grenoble.

Polie» de farine , — d'amidon , — ci de peau de gants, cuite&g&préparées.'î cc-ïstK gras copal, et dépôt spécial de vers»».* anglais, pour carrosserie.ÈPînccîvsss. cii tout genre, à filets et à miniature.
Gpéciaïsté et aecessolrc» pour fournituresde peinture artistique (tubes,à 1 huile), l'aquarelle et lepaslel.
Vernis rouge Chinois siccatif, pour carreaux et parquets, recommandé par

sa dureté, son brillant, et séchant en trois heures, supprimant tout frottage.Uîoxmccs en carton-pierre. et ouliiç de plâtrerie. lCt

igHHJp 'ta 111
Pour enlever les taches de toutes les étoiles sans laisser d'odeur et sans

altérer le brillant des couleurs. Prix du flacon: 1 fr. 25. — On demande des
Dépositaires pour toutes les autres villes du département. — 102

A Roanne, chez Mme Vve Montroussier, droguiste
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